




LES MISSIONS

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les missions ne sont pas imposées par l’État mais proposées par le 
monde associa�f, les collec�vités territoriales et les services de l’État.

Ces missions occasionnelles peuvent être ponctuelles ou récurrentes.

Les associa�ons poli�ques ou cultuelles, les congréga�ons, les fonda�ons ou comités d’entreprise 
sont exclus du disposi�f.  



Pour toute question ou demande,
contactez le référent départemental de la Réserve civique :

pref-reservecivique@charente-maritime.gouv.fr
ou posez votre question sur la plateforme


